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MÉMOIRE  
CONSULTATION PUBLIQUE DIAGNOSTIC DU LOISIR PUBLIC MONTRÉALAIS  

 

SERVICE DES LOISIRS STE-CLAIRE 

 
 
Mise en situation 
 
 
Le Service des Loisirs Ste-Claire, une personne morale sans but lucratif, est un petit organisme 
de quartier qui offre des activités sportives, culturelles et communautaires à la population du 
secteur Mercier-Est de l’arrondissement Mercier-Hochelaga-Maisonneuve. Mercier-Est réunit 
les quartiers de Tétreaultville et de Longue-Pointe.  
 
Depuis environ 5 ans, plusieurs projets immobiliers ont été réalisés ou sont en cours de 
réalisation dans le secteur Mercier-Est, dont le développement Contrecoeur, lequel est toujours 
en cours, et comptera à terme 1865 unités d’habitation. 
 
Et ce sans compter tous les projets qui sont aussi sur les tables à dessin en vue d’implanter 
des logements supplémentaires dans les années à venir, tel le SOHO Montréal (325 unités à 
terme).  La population de Mercier-Est en pleine croissance! 
 
Conséquemment, d’année en année, nous constatons une hausse constante des inscriptions 
à nos activités sportives, culturelles et communautaires, et ce tant au niveau de nos activités 
annuelles (Hiver / Automne) que de nos camps de jour (8 semaines).  
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Notre structure organisationnelle actuelle et le niveau de financement de nos activités nous 
forcent à nous questionner sur l’avenir, sur notre capacité future à répondre à cette 
augmentation. 
 
 
 
Réalités organisationnelle et financière, et les enjeux 
 
 
Tant pour les activités annuelles que pour les camps de jour, les activités se déroulent, dans la 
très grande majorité des cas, dans les écoles primaires du secteur : La Vérendrye, Saint-
François-d'Assise, Boucher-de-La-Bruère, Sainte-Louise-de-Marillac et Sainte-Claire. Et selon 
les besoins et problématiques, nous avons dû tenir certaines activités au Collège Mont-Royal 
(grâce au soutien des élus et de la Direction des Sports, Loisirs et Développement 
communautaire). 
 
Ainsi, chaque année, et pour chacune des 6 écoles, l'agent de développement municipal et la 
direction de notre organisme doivent se réunir avec la direction de l’école pour négocier 
l’utilisation des locaux appartenant à la CSDM pour la tenue des activités culturelles, sportives 
et communautaires.  Accueillir un organisme de loisirs dans leurs locaux n’est pas simple pour 
les directions d’école. Celles-ci peuvent – à juste titre – se sentir envahies et bousculées dans 
leur quotidien.  
 
Durant l’été, pensons à l’organisation de l’horaire du ménage estival quand l’école est occupée 
par des centaines d’enfants du camp de jour… pensons à la gestion du partage de matériel 
sportif ou culturel. Durant la saison scolaire, pensons à l’organisation des rencontres ou 
événements scolaires quand les plages horaires du gymnase, en soirée, servent à permettre à 
un organisme d’offrir des activités aux citoyens du quartier… Pour l’ensemble des activités, 
pensons aux questions de sécurité : qui contrôle les allées et venues dans les écoles?  Qui 
s’assure de bien sécuriser les accès? Aussi, lorsque des travaux sont effectués aux bâtiments, 
cela impacte directement notre offre de services : la relocalisation des activités peut être 
nécessaire, ou nous pouvons être dans l’obligation de diminuer le nombre de personnes 
participant à des activités. Nous avons vécu cette situation aux écoles La Verandrye, Saint-
François-d’Assise et Boucher-de-La-Bruère. 
 
Les directions d’école comprennent notre réalité : si leurs écoles sont à pleine capacité, voire 
débordent, ces mêmes enfants se retrouvent à leur tour inscrits aux activités offertes par le 
Service des loisirs Ste-Claire. Si nous comprenons que les directions d’école doivent avant tout 
prioriser leur mission et veiller au maintien des services et à la sécurité de leurs élèves et de 
leurs installations, vous comprendrez que cela laisse un organisme comme le nôtre 
extrêmement dépendant, et continuellement en mode réactionnel. Notre quotidien est meublé 
mur à mur de plans B et de gestion d’urgences.  Trop souvent au détriment de notre clientèle, 
les populations de Tétreaultville et Longue-Pointe.  
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Cette décentralisation amène aussi son lot d’inconvénients aux niveaux opérationnel et 
financier : des employés doivent être présents dans tous les locaux lors des activités. Ce qui 
augmente les sommes allouées aux salaires, aux charges sociales et à la coordination des 
employés et des lieux, et crée une surcharge évidente sur notre petite équipe de direction. 
 
Cette réalité est tout particulièrement difficile dans la période estivale. La logistique entourant 
les camps de jour implique que : 
 

 Pour répondre à la demande, nous utilisons notre centre administratif (loué à une entreprise 
privée) pour les camps spécialisés, trois écoles ainsi que la piscine municipale Annie 
Pelletier.  Pour les besoins de services de garde, nous devons dans certains cas assurer 
des navettes humaines afin de déplacer les jeunes en début et fin de journée.  

 

 En raison de l'augmentation des besoins d'accompagnement pour les jeunes ayant des 
problématiques particulières (17 pour l’été 2019), la planification est en quelque sorte 
devenue un casse-tête, et ce en raison du nombre de lieux à desservir, et des jumelages à 
assurer.  

 

 C’est sans compter que pour des raisons financières évidentes, notre Directrice générale 
doit cumuler un des postes de coordonnatrice de camp de jour en plus de toutes ses tâches 
administratives habituelles.  

 
Le portrait actuel des ressources humaines nécessaires à la tenue des camps de jour le suivant 
: 3 coordonnatrices, 1 technicienne en éducation spécialisée, 42 animateurs, 20 aide-
animateurs, et 6 accompagnateurs, le tout sur une période opérationnelle de 8 semaines, à 
laquelle on doit ajouter la période de préparation et de planification (+/- 20 heures). 
 
L’organisation et l’offre des activités offertes durant les sessions Automne, Hiver et Printemps 
comportent aussi des enjeux importants : 
 

 Des activités culturelles, sportives et communautaires sont offertes à l’ensemble des 
populations de Tétreaultville et Longue-Pointe : des enfants âgés de 3 ans aux aînés! 

 L’offre de services doit être continuellement adaptée à la mouvance du monde des loisirs, 
et ce pour tous les groupes d’âge. 

 Nous devons engager et garder avec nous des professeurs expérimentés et engagés dans 
le milieu communautaire, dans le but de maintenir la qualité de l’offre de services et de 
fidéliser notre clientèle. Ceci représente un réel défi pour la direction de notre organisme! 

 Nous devons jongler avec des inscriptions nombreuses à l’Automne, une baisse 
significative durant l’Hiver, et une offre réduite au Printemps, ce qui complique la gestion 
des coûts, des revenus et des charges administratives. 

 
Ajoutons à tout cela que le Service des loisirs Ste-Claire participe aussi aux festivités culturelles, 
les préliminaires et les Jeux de Montréal, et les tables de concertation du quartier, pour ne 
nommer que celles-là. 
 
Nous avons joint en annexe la programmation des activités offertes à la session Automne 2018 
et l’offre de camps de jour pour l’été 2019.  
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Bien sûr, pour supporter l’ensemble de ses activités et la direction, le Service des loisirs Ste-
Claire reçoit un financement de la Ville de Montréal.  Nous devons ici souligner que le processus 
de demande de subvention municipale s’est alourdi récemment.  Nous reconnaissons que le 
nouveau processus permet aux organismes de mieux justifier leurs besoins, et que les sommes 
sont ainsi davantage distribuées au mérite et en fonction des réels besoins des résidents. Mais 
il faut aussi reconnaître que le processus est lourd et très exigeant 
pour les directions d’organismes.  Et pour le Service des loisirs Ste-Claire, cette lourdeur 
additionnelle est grandement ressentie. Nous souhaitons donc que le processus soit revu, 
amélioré, simplifié, allégé, pour ainsi permettre aux organismes de concentrer moins d’efforts 
sur les justifications, et plus de temps sur les services concrets à la population. 
 
À cela s’ajoute tous les autres montants (dons, commandites) que la Directrice générale et le 
conseil d’administration sont en mesure d’obtenir via des sollicitations auprès de différents 
acteurs des milieux communautaire et économique, dont le Club Optimistes, la Caisse 
Desjardins, les épiceries du quartier, etc. 
 
Nous sollicitons régulièrement les élus municipaux, provinciaux et fédéraux et nous tentons par 
le fait même de les sensibiliser à notre réalité. Les élus sont réceptifs à notre démarche, ils 
nous aident dans la mesure de leurs possibilités et nous en sommes reconnaissants. Mais vous 
savez très bien qu’ils sont sollicités de toutes parts et que leurs propres ressources sont donc 
limitées.  Dans les dernières années, des subventions ont été obtenues du gouvernement 
fédéral (Emploi-Été Canada), du gouvernement  provincial (Support aux bénévoles et 
Accompagnement Loisirs) et par des instances municipales (Programmes Politique de l’enfant, 
Remplacement d’équipement sportif et Animation estivale).  
 
Malgré le financement reçu et les recettes générées par les inscriptions à nos activités, l’année 
financière 2017-2018 fût difficile : notre organisme a déclaré un déficit de 14 000$. La direction 
et le conseil d’administration ont rapidement réagi à la situation et se sont concertés sur les 
démarches à entreprendre à court terme.  Nous avons dû restructurer la direction de 
l’organisme et supprimer un poste, dans le but de réduire les charges salariales et sociales.  
Mais vous comprendrez que cela n’a fait qu’ajouter à la surcharge existante sur le personnel 
permanent restant, soit une Directrice générale et une régisseure ... la tâche n’en est pas moins 
colossale pour autant! 
 
Aussi, des frais administratifs ne cessent de s’ajouter : les frais comptables pour la production 
d’un audit annuel, les frais d’assurances, les hausses salariales, les charges sociales, etc.  
 
La direction et le conseil d’administration sont engagés à prendre les mesures correctives pour 
assurer la rentabilité de l’organisme : s’ajoutent à la restructuration de l’organisme la revue de 
l’offre de services, l’élimination de certaines activités, l’ajustement de la grille des tarifs, etc.   
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Solutions proposées 

 
Mercier-Est a un urgent besoin d’installations récréo-sportives, de locaux adaptés à la réalité 
actuelle du quartier, pour offrir une programmation décente aux résidents.  
 
En 1998, il y a maintenant plus de 20 ans, un magnifique projet de centre récréo-sportif jumelé 
à l'aréna Clément Jetté avait été présenté. Le projet dans son ensemble consistait à relier deux 
bâtiments supplémentaires, une piscine et un lieu avec gymnases et locaux. Ce qui aurait 
permis de mettre en place un regroupement de différents organismes, ainsi que de nous 
octroyer une place définitive tant pour nos bureaux administratifs que des locaux servant à offrir 
les activités. Cette centralisation aurait bien sûr permis de diminuer de beaucoup l'utilisation de 
lieux scolaires, et permis une plus grande efficacité opérationnelle et financière. 
 
Cette solution n’a à l’époque pas été retenue, et la piscine Annie-Pelletier a plutôt été construite.  
Cette magnifique piscine a bien sûr répondu à des besoins de la population de Mercier-Est, 
mais le besoin de lieux additionnels pour les activités culturelles, sportives et communautaires 
reste toujours à combler!  Et les besoins n’ont fait que grandir depuis! 
 
Aussi, le financement triennal provenant de l’arrondissement Mercier-Hochelaga-Maisonneuve 
doit refléter les réels besoins organisationnels et opérationnels de notre organisme, et la hausse 
importante de la clientèle. La très petite équipe directionnelle du Service des loisirs Ste-Claire 
porte sur ses épaules une charge administrative énorme et il est irréaliste de croire que l’offre 
de services pourra continuer d’évoluer, et demeurer à son niveau actuel de qualité, si on ne 
réussit pas à trouver les sommes nécessaires à l’ajout de personnel, et ce à très court terme. 
Nous espérons lors du prochain renouvellement de la convention obtenir une révision à la 
hausse de notre financement afin de stabiliser notre situation. 
 
De notre côté, nous réfléchissons à la possibilité de créer une fondation des loisirs Ste-Claire, 
dans le but de créer de nouvelles opportunités de financement.  Ce projet ne pourra se réaliser 
à court terme cependant : nos ressources sont limitées et la gestion au quotidien accapare 
complètement les ressources actuelles.  Et notre situation financière nous empêche pour 
l’instant de recourir aux services de professionnels externes. 
 
 
 
Conclusion 
 
Il faut rapidement trouver des solutions, développer une vision à long terme.  Nous souhaitons 
participer, être consultés tant sur nos besoins réels que sur la vision que nous avons du monde 
des loisirs. Nous sommes bien sûr ouverts au développement de nouveaux partenariats avec 
d'autres acteurs et organismes de notre milieu.  
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Le Service des loisirs Ste-Claire veut continuer d’assurer sa place au sein du quartier et être 
mis à contribution pour le mieux-être de la population.  Notre sentiment d'appartenance à titre 
de citoyen montréalais et acteur du milieu est grand; donnons-nous les moyens de nos 
ambitions, donnons-nous les moyens des besoins de notre clientèle! 
 
Le personnel existant est dévoué, a les intérêts de la population de Mercier-Est à cœur, et le 
démontre au quotidien par son enthousiasme et son engagement. Mais nous en sommes 
sincèrement à un point où ces personnes ne peuvent continuer de tenir à bout de bras 
l’organisme sans qu’un coup de barre ne soit donné quant au financement et aux installations 
physiques dont l’organisme dispose. 
 
Nous sommes sincèrement reconnaissants d’avoir pu exposer ainsi notre réalité, nos doléances 
et nos recommandations. Nous sommes impatients de répondre à vos questions et de faire 
partie de la solution.  Le tout dans l’intérêt premier de la population de Mercier-Est. 

 
 
Cordialement, 
 
Direction, Service des loisirs Ste-Claire 
 

Chantal Cerro, Directrice générale 
Sarah Trudel-Gravelle, Régisseure 

 
 
Conseil d’administration, Services des loisirs Ste-Claire 
 

Guy Thérien, Président 
Nadine Soulier, Administratrice 
Judy Ann Croteau, Secrétaire 
Marc Phaneuf, Trésorier 
Nicole Lapointe, Administratrice 
Josée Giroux, Administratrice 
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PROGRAMMATION AUTOMNE 2018 – 4 PAGES 
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PROGRAMMATION ÉTÉ 2019 

 
------------------------------------------------------------- 

 




